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Enseignement de la 
médecine de 1er recours

Décision obligatoire de la CIMS
24 mars 2004



Décision définitive CIMS 2004
Contenu de l’enseignement
! L’intégration des contenus de la médecine de 

premier recours devrait si possible se faire dans 
toutes les années d’études tout en respectant les 
conditions spécifiques à chaque université

! Dans chaque faculté, des collègues qualifiés et 
coopératifs participent à tous les groupes de 
travail et commissions directement concernés 
par l’enseignement, après approbation par les 
instances facultaires concernées



Décision définitive CIMS 2004
Structure nécessaire

! Instaurer, au niveau universitaire, une unité qui 
prendrait en charge, dans la continuité, les 
tâches et la responsabilité du domaine de 
l’enseignement et de la recherche en médecine 
de premier recours 



Décision définitive CIMS 2004
Conséquences
! Accueillir deux représentants de la médecine de 

premier recours au niveau de la Commission de 
l’Enseignement

! Créer une commission de structure pour établir 
au niveau facultaire une « Unité de médecine de 
premier recours »

• Cahier de charge
• Rattachement académique
• Titres
• Financement



GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux

Décision simple
CIMS 24 mars 2004

approuvée  par le Collège des 
Prof de la Faculté GE



Facultés OK pour
" Autonomie facultaire et examen final commun administré

par les Facultés avec concours de l’Institut d’Education 
Médicale (IML, anciennement IAWF)

" Pools de questions QCM pour toutes les disciplines et 
années 

" Base de données générale concernant le Catalogue des 
Objectifs de la formation prégrade à l’IML

" Etablir le Catalogue des Objectifs de la formation 
prégrade comme outil de sélection des questions
d’examen
# utilisation exclusive d’objectifs de niveau 2 (exceptions pour 

QCM d’orientation)
" Contrôle de qualité des QCM

GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité



Directives du Comité directeur des examens 
fédéraux pour les professions médicales 
concernant:

Examinateurs facultaires pour les examens suisses 
à choix multiple (QCM) de la 2ème partie de 
l’examen final de médecin
! devoirs, conditions de désignation, contrôle 

de qualité
le Comité directeur des examens fédéraux pour les 

professions médicales (CD) désigne, sur 
proposition de chaque Faculté, un examinateur 
principal et un examinateur adjoint

GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité



Conditions pour la désignation
! Dans la règle, la fonction d’examinateur est 

assumée par les responsables principaux de 
l’enseignement concerné. Afin de pouvoir 
s’acquitter de leurs tâches, l’examinateur principal 
et son adjoint doivent:

# Etre bien intégrés dans leur Faculté et bénéficier du 
soutien des instances décisionnelles (Décanat, 
Département, Clinique, Institut, Unité / Commission
d’enseignement);

# Etre investis de compétences décisionnelles;
# Etre familiers avec l’enseignement de leur propre 

Faculté, notamment dans le domaine d’examen, et 
y avoir participé, dans la règle, depuis au moins 5 
ans;

GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité



GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité

Conditions pour la désignation (suite)
# être familiers avec la formation médicale en Suisse 

et le Catalogue suisse des objectifs de la formation 
médicale prégraduée;

# être familiers avec la méthodologie des QCM; cela 
implique, dans la règle, une participation à une 
formation dans ce domaine.

# La Faculté (Décanat) atteste que la personne 
proposée à la désignation par le CD remplit ces 
conditions.



L’Institution qui est en charge de la coordination du 
développement des examens, de la production des cahiers 
d’examens et de l’évaluation des examens:

! établit chaque année un échéancier de toutes les étapes du 
travail à réaliser et des séances qui est discuté et approuvé
par la Commission d’examen (CE);

! met sur pied chaque année un cours sur la méthodologie 
QCM et la rédaction de questions QCM;

! transmet au CD la liste (de l'OFSP) des présences aux séances 
de la CE;

! informe le CD lorsqu’un examinateur, de façon répétée, ne 
s’acquitte pas correctement de sa tâche ou ne le fait qu’avec 
un retard important et ainsi met en danger la qualité de 
l’examen.

GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité



Le Comité directeur peut prendre les mesures 
suivantes:

• signaler à la Faculté les absences répétées de son 
examinateur à la CE et/ou un accomplissement 
insuffisant des tâches. Il peut demander des
explications, ou, le cas échéant, la désignation 
d’une nouvelle personne;

• en cas de manquement répété d’une Faculté ou de 
son examinateur délégué, exclure pour une durée 
déterminée cette Faculté de toute participation à
l’élaboration des examens fédéraux.

GT CIMS / Comité directeur 
Examens fédéraux: Contrôle de qualité



CIMS- Armée
Equivalence du cours de 

cadre 2



Armée: Cours de cadres 2
(8 semaines ou 2 x 4 semaines)

! Médecine d’urgence, traumatologie aiguë, 
réanimation

! Sauvetage de patients dans des conditions 
difficiles

! Problèmes de tri
! Psychiatrie de guerres et catastrophes
! Nombreux exercices pratiques

! Cadavres, mannequins
! Un total de 185 heures à contenu médical



! Cours de cadres 2 (8 semaines ou 
2x4 semaines)

est équivalent à
! 2 mois de stages pendant l’année à 

choix
Décision simple

CIMS 24 mars 2004
approuvée  par le Collège des 

Prof de la Faculté GE



Bologne en médecine



Charibde (Kleiber)?
ou Scylla ?

(Bologne)

Choix cornélien



Où en est-on?
Facultés : ouverture timide
! prêtes à explorer moyennant :

! Ne pas remettre en cause le principe des 
réformes (pertinence médicale des années pré-cliniques)

! Support financier pour exploration (300kf/an)
Réponse CRUS  (pour GE)
! 2004 84’000 frs
! 2005 96’000 frs



Décision simple de la CIMS: Création 
d’un Groupe de pilotage
CIMS – Bologne

Présidente : Prof Hedwig KAISER (vice-doyenne
enseignement de Bâle)

Mandat :
1. Constituer le groupe de pilotage
2. Faire des propositions concernant :
! Mise en place de filières (Bc/Ma) dans le cadre des 

études de médecine
! Application générale des crédits ECTS
! « Gateways » interfacultaires
3. Rapport int. 30 juin 2004 (CIMS); final Nov 2004



GT CIMS-Bologne, rappel
des bases

! Bachelor: 3 years 180 ECTS

! Bachelor „in medicine“
! Master: 2-3 years 120 ECTS

! Master in medicine (3 years)

! Doctorate 2-3 years



! In medicine, Bachelor, Master and 
postgraduate training constitute a 
continuum

! Faculty can decide on additional 
requirements for applicants with other Bs

! Bachelor is a title delivered on request

Propositions du GT CIMS-Bologne:
Le Master intégré



Propositions du GT CIMS-Bologne: 
modèle de curiculum

! Core
! Content, which is the minimal general

requirement for all students (Swiss 
catalogue of learning objectives)

! Elective Modules



Possible Elective Modules

! Clinical training
! MD PhD Program
! International Health
! Public Health
! .......

Students can change their elective
module during Bachelor program



Model for an integrated Master 
„Physician Track“

100%

5.yr

1.yr

2.yr

3.yr

4.yr

90%

80%

60%

60%

10

20

40%

Exam

Exam

Exam

Bachelor in 
medical science

Exam

Exam

Master in medicine

Elective modules (clinical orientation)

core

40%

Elective year
Clinic

Federal exam

Physician

cE under
supervison

6.yr Masterthesis = M.D.



Integrated Master with a mention (MD-PhD)
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Integrated Master 
with a mention (Public Health)

100%

5.yr

1.yr

2.yr

3.yr

4.yr

90%

80%

60%

60%

10

20

40%

Exam

Exam

Exam

Bachelor in 
medical science

Exam

Exam
+ Masterthesis

Elective modules

core

40%

Elective year
Clinic

Federal exam

Physician

cE under
supervison

Master in medical science
with a mention

Master of 
advanced

studies

2 –3 years

D
oc

to
ra

te


